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LES OUTILS IBGE
DISPONIBILITÉ DE DIVERSES PUBLICATIONS

Infos fiches 
éco-construction

→ Virginie Lambert
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LES OUTILS IBGE
DISPONIBILITÉ DE DIVERSES PUBLICATIONS

Dépliant / brochure
Ma maison au quotidien :100 conseils pour mieux vivre chez soi en respectant l'environnement
Rénover et construire :100 conseils pour respecter l'environnement et économiser l'énergie
100 conseils pour économiser l'énergie
Le chauffe-eau solaire à Bruxelles? Chaudement recommandé!
Pour un éclairage confortable et écologique
Profitez des énergies renouvelables
La cogénération
Profitez de nos primes pour passer à l'énergie solaire
Primes Energie 2009
15 manieren om geld te besparen -15 gestes pour economiser de l'argent et de l'energie
Prêt à taux zéro (Crédal)
Arrêtons de chauffer la terre (PEB)
Dépensez moins en énergie et renforces votre efficacité



LES OUTILS IBGE
DISPONIBILITÉ DE DIVERSES PUBLICATIONS

Cahiers des charges types pour la conception d’un bâtiment / 
Chauffage / Eau chaude / Eclairage / Refroidissement

Manuel de gestion énergétique des bâtiments

Cahier des charges de maintenance énergétique

Check-list audits

Téléchargeable via http://www.bruxellesenvironnement.be

>Professionnels>Thèmes>Energie>Secteur Tertiaire>Les outils URE



Primes énergie
Situation 2009



2009
Des 
primes, 
pour qui ?



2009
Des primes, 
comment ?



2009
Des primes, 
quand ?

Attention aux délais :

!!! Du 1er janvier 200X au 31 décembre 200X

!!! Validité et péremption de la date de la 
facturation

→ promesse de prime



2009
Des 
primes, 
comment ?



2009
Les particuliers



2009
Attention : pour les secteurs du logement collectif  
/ tertiaire / industriel



2009
Le secteur du 
logement collectif



2009
Le secteur tertiaire 
et industriel



2009
Autres ?



2009
Réductions d'impôts pour investissement 
économiseurs d'énergie



QUID 2009 ?
Pas de changement sectoriel:
• Particulier, Tertiaire, Logement collectif

Exclusion des bâtiments communaux (budget spécifique)
• ne sont concernés que les bâtiments communaux (pas les CPAS, etc…)
• pour chaque commune, l ’unique point de contact est le représentant au comité technique 

(= Directeur technique de chaque commune) 
• toute demande de prime ou de réservation doit préalablement être approuvée par ce 

dernier.

Changement sur la forme
• Uniformisation des primes entre ≠ secteurs

Changement sur le fond ?
• Changements mineurs pour certaines primes 
• Critère « éco » pour les primes « isolation »
• Doublement de la prime toiture verte, chaudière à condensation au gaz (HR TOP) + 

TUBAGE, Equipement électrique rotatif



QUID 2009 ?

secteur
2008

Prime n°
2008

neuf
/  ren o

secteur
2009

nou v n°
2009

neuf
/ reno Objet montant 2009

TI 1 R

LC 1 R

  P  18 R P A1b R Audit énergétique PAE 50 % du montant de l’étude (max.400 € par maison pour particulier   )

TI 2 N & R

LC 2 N & R

  P - - - - -

TI 3 N & R

LC 3 N & R

  P - - - - -

TI 4 R

LC 4 R

  P - - - - -

A3
Etude de conception énergétique

A : Primes aux Études & A udits

50 % du montant de l’étudeÉtude de faisabili té

Audit énergétique 50 % du montant de l’étudeTI/LC A1a R

TI/LC A2 N & R

TI/LC N & R
50 % du montant de l’étude

TI/LC RA4
Comptabil ité énergétique 50 % du montant de la facture de fourniture et de placement du matériel



secteur
2008

Prime n°
2008

neuf
/  ren o

secteur
2009

nou v n°
2009

neuf
/ reno Objet montant 2009

TI 8 R

LC 8 R

  P 1 R P B1b

TI 9 R

LC 10 R

  P 3 R P B2b

TI 10 R

LC 11 R

  P 4 R P B3b

TI 11 R

LC 12 R

  P 5 R P B4b

TI - -

LC 9 N & R

  P 2 N & R P B5b

TI 12 R

LC 16 R

  P - - - - -

TI 12 R

LC 15 N & R

  P 8 N & R P B7b

TI 16 N & R - - -

LC 13 N & R B8a

  P 6 N & R B8b

TI 16 N & R TI B9 N & R

LC - - - - -

  P - - - - -

TI - - TI B10a 50 € /m² de sur face plancher - pro messe de prime obligatoire (procédure 2)

LC 14 N & R

  P 7 N & R

100 € /m² de surface plancher  jusque 150 m² 
50 € /m² de sur face plancher au-delà de 150 m² 
promesse de prime obligatoire (procédure 2)

30 % de la facture 
La prime est plafonnée à 5.000 € par  bâtiment

R

B10b

TI/LC B3a
R

R
TI/LC B2a

N & R

Bâtiment passif / basse énergieN & R

Ventilation mécanique avec 
récupération de chaleur

Tout équipement de ventilation ou 
de refroidissement

30 €/m² de sur face vitrée équipée de pare-soleil.
La prime est plafonnée à 50 % du montant de la facture 

30% de la facture

TI/LC

TI / LC

Isolation des murs

20 € / m² de surface isolée. 
25 € / m² si isolation naturelle
La prime est plafonnée à 50 % du montant de la facture 

Par l’intérieur:  25 € / m² de sur face isolée & 30 € / m² si isolation naturelle.
Par l’extérieur:  45 € par m2 de surface isolée & 50 € / m² si isolation naturelle 
La prime est plafonnée à 50 % du montant de la facture 

B : Isolation et ventilation

R

50 % de la facture  (max. 3.000 € par logement)

TI/LC B1a

R

Isolation du toit

LC/P

LC/P

B4a

N & R Toiture verte 
B5a

Isolation des conduites

TI / LC B7a
N & R Protection solaire extérieure

TI / LC B6

20 € / m² de surface de vitrage, pour le placement de nouveaux châssis  [ alu, pvc, etc. …]. 
25 € / m² châssis composés de bois non labell isé
30 € / m² châssis composés de bois labellisé
La prime est plafonnée à 50 % du montant de la facture 

toiture verte extensive:   15 € par m2 de surface isolée, 
toiture verte intensive:   30 € par  m2 de surface isolée, 
Avec un minimum de 10 m² et un maximum de 100 m² par  bâtiment 
La prime est plafonnée à 50% du montant de la facture 

Isolation du sol

Placement de v itrage isolant

25 € / m² de surface isolée. 
30 € / m² si isolation naturelle
La prime est plafonnée à 50 % du montant de la facture 



secteur
2008

Prime n°
2008

neuf
/  ren o

secteur
2009

nou v n°
2009

neuf
/ reno Objet montant 2009

TI 12 R

LC 17 N & R

  P 9 N & R P C1b 30% de la facture plafonné à 400 € par chaudière + Tubage 25€ le mètre courant, plafonnée 
à 250€ par  cheminée tubée.

TI - - - - -

LC 18 N & R LC C2a

  P 10 N & R P C2b

TI 12 R

LC 19 N & R

  P 11 R P C3b 8 €/vanne, 50 € Thermostat (50% de la facture (TVAC)

TI 6 N & R 40% de la facture 

LC 20 N & R 40% de la facture  (max. 2500 € par logement pour eau sanitaire et max. 5000 € par 
logement pour chauffage)

  P 12 N & R P C4b 50% de la facture  (max. 2500 € par logement pour eau sanitaire et max. 5000 € par 
logement pour chauffage)

TI 12 R TI C5 R

LC - - - - -

  P - - - - -

TI/LC

Chauffe-eau instantané au gaz

30% de la facture

C : Le Ch auffage performant

30 % de la facture C3a

Pompe à chaleur

Chaudière à condensation au gaz 
(HR TOP)

N & R

amélioration de tout système 
de ch auffage

50% de la facture (max. 200 € / installation)

N & R

R Régulation thermique 

C1a

N & R

TI/LC C4a

TI/LC

30 % de la facture + Tubage 25€ le mètre courant, plafonnée à 250€ par cheminée tubée



secteur
2008

Prime n°
2008

neuf
/  ren o

secteur
2009

nou v n°
2009

neuf
/ reno Objet montant 2009

TI 6 N & R 40% de la facture 

LC 21 N & R

  P 13 N & R P D1b

TI 6 N & R 3 € par  Watt-crête (max. 40 % de la facture )

LC 22 N & R

  P 14 N & R P D2b

TI 6 N & R TI D3 N & R

LC - - - - -

  P - - - - -

3 € par  Watt-crête (max. 50 % de la facture )

N & R

N & R

40% de la facture

50% de la facture  
(max. 3.000 € par logmt pour eau sanitaire et max. 6.000 € par logmt pour  eau sanitaire et 
appoint chauffage central)

Recours aux autres sources 
d'énergies renouvelables

D1a

D2a

TI/LC

Panneaux solaires 
photovoltaïques

D : Recours aux énergies Renouvelables

Panneaux solaires thermiques

TI/LC



secteur
2008

Prime n°
2008

neuf
/  ren o

secteur
2009

nou v n°
2009

neuf
/ reno Objet montant 2009

TI 7 N & R

LC - -

  P - - - - -

TI 5 N & R

LC 5 N & R

  P - - P E2b 25 % de la facture

TI 13 R

LC 6 R

  P - - - - -

TI 14 R

LC - -

  P - - - - -

TI 15 R

LC 7 R

  P - - - - -

TI 17 N & R TI E6 N & R

LC - - - - -

  P - - - - -

TI/LC E4

Equipement électrique rotatif

30% de la facture

P < 100 W =150 €             100 W ≤ P < 300 W =300 €
300 ≤ P < 500 W =500 €    500 ≤ P <1000 W =800 €
P ≥ 1000 W =1000 €         La prime est plafonnée à 30% du montant de la facture 

L'optimisation du fonctionnement 
du système d'éclairage

30% pour la réalisation d’un investissement (études compr ises)

E5

E2a
N & R

RTI/LC

TI/LC E3 R

TI/LC E1 N & R

TI/LC

Réseau de chaleur

Les installations d'éclairage

Installation de cogénération

R

Tout autre équipement ou 
système qui améliore l 'efficacité 

énergétique d'un bâtiment 

30% de la facture 
promesse de prime obligatoire (procédure 2)

30% de la facture

25 % de la facture (<= 50 kW)
20 % de la facture ( > 50 kW)

E : Investissements énergét iquement Performants



secteur
2008

Prime n°
2008

neuf
/  ren o

secteur
2009

nou v n°
2009

neuf
/ reno Objet montant 2009

  P 15 - -

  P 16 - -

  P 17 - P F2 - Sèche-linge électrique A / au gaz 25% du prix d’achat (max.150€ / 400 €)

25% du prix d’achat (max.150€)
Réfrigérateur (y compris combiné) 
A++  ET
Congélateur A++ 

F1P

F :  Electroménagers performants



secteur
2008

Prime n°
2008

neuf
/  ren o

secteur
2009

nou v n°
2009

neuf
/ reno Objet montant 2009

TI 18 N & R TI/LC G1 -
Actions en faveur de l 'efficacité 
énergétique 

100% de subsides, promesse de prime obligatoire (procédure 2)

- - - TI/LC G2 - Fournisseur local 0,025€/kWhé/an, promesse de prime obligatoire (procédure 2)

G : Divers


